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DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE L’ÉQUIPEMENT ET DE
L’AMÉNAGEMENT
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté DRIEA IDF 2018-2-032 du 8 février 2018-SUBD/PCD-SCDA n° 2017-12-1523
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction  et  de  l’Habitation  pour  le  Supermarché  Casino,  catégorie  2,  78  rue
Martre, à CLICHY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Cédric OSTERNAUD, visant à conserver 2
pentes non conformes sur le cheminement au sous sol entre le parking et les ascenseurs pour
le  Supermarché Casino, 78 rue Martre, à CLICHY  ;

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 5
décembre 2017 ;

Considérant qu’il n’a pas été démontré l’impossibilité technique de circuler par un second
cheminement, parallèle au cheminement avec pentes, du fait d’une incohérence sur la largeur
de porte entre le plan et la notice ;

ARRETE
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ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour le
Supermarché Casino, 78 rue Martre, à CLICHY.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de  l’Équipement  et  de  l'Aménagement  de  la  région  Île-de-France
Monsieur le maire de CLICHY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 8 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
La directrice adjointe de l’unité départementale

des Hauts-de-Seine

Mme Amélie COANTIC

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-033  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-27
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Salon de tatouage Lou Tattoo, catégorie 5, 49
avenue Adolphe Schneider, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  Mme  Virginie  DABIEL,  visant  à  conserver
l’établissement inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant, conserver la largeur
de porte d’entrée non conforme, conserver un comptoir d’accueil non conforme, conserver la
hauteur  des  tables  et  chaises  non  conformes,  conserver  la  marche  à  l’intérieur  de
l’établissement  pour  le  Salon  de  tatouage  Lou  Tattoo,  49  avenue  Adolphe  Schneider,  à
CLAMART; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
Salon de tatouage Lou Tattoo, 49 avenue Adolphe Schneider, à CLAMART.

ARTICLE 2     : Une tablette  à  une hauteur  de 80 cm maximum devra  être  mise  en place
notamment pour permettre aux personnes de petite taille de réaliser des actions comme lire,
écrire ou utiliser un clavier (article 5 de l'arrêté du 8 décembre 2014).

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL
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Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-034  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-30
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Magasin La Maison du Costume, catégorie 5,
172 avenue Charles de Gaulle, à NEUILLY-SUR-SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  M  Alexandre  ROZENBAUMAS,  visant  à
conserver le magasin inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant pour le Magasin
La Maison du Costume, 172 avenue Charles de Gaulle, à  NEUILLY-SUR-SEINE; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
Magasin La Maison du Costume , 172 avenue Charles de Gaulle, à NEUILLY-SUR-SEINE.

ARTICLE 2     : les marches doivent être conformes à l’article 7-1 de l’arrêté du 8 décembre
2014. Notamment, un revêtement de sol permet, en haut des marches, l’éveil à la vigilance à
une distance de 0,50 m grâce à un contraste visuel et tactile. Les contremarches doivent être
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visuellement contrastées. Les nez de marche sont contrastés sur au moins 3 cm en horizontal
et sont non-glissants.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de NEUILLY-SUR-SEINE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-035  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-38
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour l’école Paris Academy of Art, catégorie 5, 78 rue
Raspail, à BOIS-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 
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Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  M  François  SUPIOT,  visant  à  installer  un
élévateur  non  conforme  pour  l’école  Paris  Academy  of  Art,  78  rue  Raspail,  à  BOIS-
COLOMBES; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes  handicapées  des  établissements  existants  recevant  du public,  est  accordée  pour
l’école Paris Academy of Art , 78 rue Raspail, à BOIS-COLOMBES.

ARTICLE 2     : Installer un dispositif d’appel à une hauteur située entre 0,90m et 1,30m, sur la
rue.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de BOIS-COLOMBES ainsi  que les  agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-036  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-39
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Bar restaurant Le Comtois, catégorie 5, 43 rue
du Général Leclerc, à BOIS-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Mebareck HAMOU LHADJ, visant à installer
une rampe amovible non conforme pour le Bar restaurant Le Comtois,  43 rue du Général
Leclerc, à BOIS-COLOMBES ;

Vu l’avis  défavorable  de la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse. Il est préférable de maintenir la (les)
marche(s) et de la (les) signaler pour les autres types de handicap ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour le
Bar restaurant Le Comtois, 43 rue du Général Leclerc, à BOIS-COLOMBES.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, M le
Maire de BOIS-COLOMBES ainsi  que les  agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.
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Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-037  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-45
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Restaurant L’Hirondelle, catégorie 5, 8 place du
11 novembre, à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Mohammed HAMMI, visant à conserver les
sanitaires  inaccessibles  aux  personnes  circulant  en  fauteuil  roulant  pour  le  Restaurant
L’Hirondelle, 8 place du 11 novembre, à MALAKOFF ; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;
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ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
Restaurant L’Hirondelle, 8 place du 11 novembre, à MALAKOFF.

ARTICLE 2     : La marche doit être conforme à l’article 7-1 de l’arrêté du 8 décembre 2014.
La contremarche doit  être  visuellement  contrastée.  Le nez de marche est contrasté  sur au
moins 3 cm en horizontal et est non-glissant.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France Mme le
Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-038  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-49
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour la Pharmacie, catégorie 5, 1 rue de Strasbourg, à
ASNIERES SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  M  Charles  SEBAG,  visant  à  conserver
l’établissement inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant pour la pharmacie, 1
rue de Strasbourg, à ASNIERES SUR SEINE ;

Vu l’avis  défavorable  de la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des
règles  d’accessibilité  (absence  de  données  sur  la  hauteur  de  la  marche  et  la  largeur  du
trottoir) ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour la
Pharmacie, 1 rue de Strasbourg, à ASNIERES SUR SEINE.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, M le
Maire d’ASNIERES SUR SEINE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL
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Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-039  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-54
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Bar tabac, catégorie 5, 11 rue Estienne d’Orves,
à BOIS-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Qiuyun LIN, visant à conserver l’établissement
inaccessible aux utilisateurs de fauteuil roulant, conserver les comptoirs non conformes pour
le Bar tabac,11 rue Estienne d’Orves, à  BOIS-COLOMBES ; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
Bar tabac, 11 rue Estienne d’Orves, à BOIS-COLOMBES.

ARTICLE 2     : Une tablette  à  une hauteur  de 80 cm maximum devra  être  mise  en place
notamment pour permettre aux personnes de petite taille de réaliser des actions comme lire,
écrire ou utiliser un clavier (article 5 de l'arrêté du 8 décembre 2014).
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ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de BOIS-COLOMBES ainsi  que les  agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-040  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-55
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Fleuriste Le jardin d’Emilie, catégorie 5, 27 rue
de Paris, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
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Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Richardière Grands Investisseurs Privés, visant à
ne pas installer de boucle à induction magnétique, de rampe amovible pour le Fleuriste Le
jardin d’Emilie, 27 rue de Paris, à BOULOGNE-BILLANCOURT ;

Vu l’avis  défavorable  de la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

Considérant l’absence de précision sur les éléments à déroger et leur justification ;

Considérant  que  la  boucle  à  induction  magnétique  est  obligatoire  pour  les  accueils
sonorisés ;

Considérant qu’il n'a pas été démontré qu'une rampe conforme ne pouvait pas être installée ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour le
Fleuriste Le jardin d’Emilie, 27 rue de Paris, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, M le
Maire de BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-041  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-56
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour la Cordonnerie, Pressing Victor Hugo Pressing,
catégorie 5, 43 avenue Victor Hugo, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Richardière Grands Investisseurs Privés, visant à
conserver  l’établissement  inaccessible  aux  utilisateurs  de  fauteuil  roulant  pour  la
Cordonnerie,  Pressing  Victor  Hugo  Pressing,  43  avenue  Victor  Hugo,  à  BOULOGNE-
BILLANCOURT ;

Vu l’avis  défavorable  de la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

Considérant l’absence de précision sur les éléments à déroger et leur justification ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour la
Cordonnerie,  Pressing  Victor  Hugo  Pressing,  43  avenue  Victor  Hugo,  à  BOULOGNE-
BILLANCOURT.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, M le
Maire de BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-042  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-57
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le bar, brasserie, tabac, restaurant Le Mately’s,
catégorie 5, 2 avenue de Château du Loir, à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Jean Philippe ORLANDO, visant à conserver
les sanitaires inaccessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant pour le bar, brasserie,
tabac, restaurant Le Mately’s, 2 avenue de Château du Loir, à  COURBEVOIE ; 
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Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
bar, brasserie, tabac, restaurant Le Mately’s, 2 avenue de Château du Loir, à COURBEVOIE.

ARTICLE 2     : La marche doit être conforme à l’article 7-1 de l’arrêté du 8 décembre 2014.
La contremarche doit  être  visuellement  contrastée.  Le nez de marche est contrasté  sur au
moins 3 cm en horizontal et est non-glissant.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL

Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-043  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-59
refusant dérogation aux dispositions des  articles  R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Restaurant Sensimya, catégorie 5, 27 rue Ledru
Rollin, à SURESNES, pour l’installation d’une rampe non conforme.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M Didier BERNAY, visant à installer une rampe
non conforme, pour le Restaurant Sensimya, 27 rue Ledru Rollin, à SURESNES ;

Vu l’avis  défavorable  de la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

Considérant que la  rampe doit  respecter  les prescriptions  réglementaires  de l'arrêté  du 8
décembre 2014 (10 % jusqu'à 2 m ou 12 % jusqu'à 0,5 m) ;

Considérant qu’il n'a pas été démontré qu'une rampe conforme ne pouvait être installée ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public,  est refusée pour le
Restaurant Sensimya, 27 rue Ledru Rollin, à SURESNES, pour l’installation d’une rampe non
conforme.

ARTICLE 2     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, M le
Maire de SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL
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Arrêté  DRIEA IDF 2018-2-044  du  19  février  2018-SUBD/PCD-SCDA n°  2018-01-59
accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la
Construction et de l’Habitation pour le Restaurant Sensimya, catégorie 5, 27 rue Ledru
Rollin, à SURESNES, pour conserver les sanitaires inaccessibles aux personnes circulant
en fauteuil roulant.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’État  dans les  régions  et  les  départements,  et
notamment ses articles 43 et 44 ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.
111-19-7  à  R.  111-19-11  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  relatives  à
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté MCI n° 2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature des actes
administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA n° 2017-674 du 22 juin 2017 portant subdélégation de signature à
Monsieur François DUBOIS, Directeur régional et interdépartemental adjoint de l’équipement
et de l’aménagement  d’Île-de-France et  Directeur de l’unité  départementale  des Hauts-de-
Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  M Didier  BERNAY,  visant  à  conserver  les
sanitaires  inaccessibles  aux  personnes  circulant  en  fauteuil  roulant  pour  le  Restaurant
Sensimya, 27 rue Ledru Rollin , à  SURESNES ; 

Vu l’avis  favorable  de  la  Sous-Commission  Départementale  d’Accessibilité  en  date  du
12/01/2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1     : La  dérogation  à  l’arrêté  du  8  décembre  2014  relatif  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le
Restaurant  Sensimya,  27  rue  Ledru  Rollin,  à  SURESNES,  pour  conserver  les  sanitaires
inaccessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant.
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ARTICLE 2     : Signaler à l’entrée du restaurant que les sanitaires ne sont pas accessibles aux
personnes circulant en fauteuil roulant. Installer une barre d’appui au droit de la cuvette des
toilettes.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE  4     : Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Monsieur  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental  de l’Équipement  et  de l'Aménagement  de la région Île-de-France M le
Maire de SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Nanterre, le 19 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Responsable du SUBD/PCD

Vincent NINEUIL
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